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Amélioration des points de 
correspondance et des arrêts 

De n’importe où à Winnipeg 
vers n’importe où à Winnipeg

Le service sur demande étendu offre des options à la clientèle de Transit Plus

Les horaires seront publiés en ligne fin avril

Rendez-vous à winnipeg.ca/reseaudetransportprincipal pour plus d’info  
	Découvrez le nouveau réseau en explorant la nouvelle carte

•	 Nous déplaçons les arrêts d’autobus 	
	 pour faciliter les correspondances.
	  
•	 Cela signifie les placer à proximité des 	
	 intersections avec des passages piétonniers 	
	 contrôlés, afin que les gens n’aient pas à marcher 	
	 aussi loin pour prendre un autre autobus.
	  
•	 Nous modernisons également les infrastructures 	
	 des arrêts d’autobus et installons de nouvelles 	
	 plateformes accessibles aux arrêts d’autobus.
	  
•	 Nous effectuons régulièrement des 	
	 améliorations pour rendre les arrêts d’autobus 	
	 plus accessibles, mais nous disposons de fonds 	
	 supplémentaires pour cela dans le cadre de ce 	
	 projet jusqu’en 2025-2028.
	  
•	 Ces travaux se poursuivront au cours 	
	 des prochaines années.

•	 Lorsque cela est possible, les clients de Transit 	
	 Plus voyageant dans les zones desservies par 	
	 le service sur demande peuvent bénéficier d’un 	
	 service porte-à-porte.
	  
•	 Au lieu de devoir marcher jusqu’à un « arrêt virtuel » 	
	 pour monter à bord d’un autobus sur demande, 	
	 les clients de Transit Plus sont pris en charge à leur 	
	 emplacement lorsque cela est possible. 

•	 Le nouveau réseau est conçu pour aider les 	
	 personnes de toutes capacités à accéder à des 	
	 zones plus étendues de la ville.
	  
•	 Notre réseau actuel est adapté pour se rendre 	
	 au centre-ville, mais seulement un trajet sur 	
	 cinq s’y rend.
	  
•	 Le nouveau réseau est conçu pour ressembler 	
	 davantage à une grille qui permet de se déplacer 	
	 plus facilement dans Winnipeg.

Accessibilité du réseau de transport en 
commun principal et ses lignes secondaires

•	 Cela augmente les possibilités de prendre les 	
	 transports en commun sans réservation préalable. 	
	 •	 Les trajets sur demande sont toujours réservés  
		  au moment où vous souhaitez voyager.	  
	 •	 Actuellement, les trajets Transit Plus  
		  doivent être réservés à l’avance.

Lancement de nouvelles lignes, de nouveaux itinéraires et 
de nouvelles zones pour le service sur demande le 29 juin

Comment l’accessibilité sera-t-elle améliorée avec le nouveau réseau?


